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- Au cours de cette période, le nombre de pays membres 
est passé à quinze, avec l'accession de la Grèce et de 
la Turquie en 1952, et de la République fédérale 
d'Allemagne en 1955. 

- A la fin des années 60, l'organisation a subi un 
changement important avec le retrait de la France de 
la Structure militaire intégrée de l'Alliance et de 
ses activités connexes de planification de la défense 
et avec l'apparition, par la suite, d'un Comité des 
plans de défense (CPD) réaménagé, qui est devenu 
l'organe de coordination et de prise de décisions pour 
toutes les questions concernant la Structure militaire 
intégrée et les plans de défense, et du Groupe des 
plans nucléaires (NPG), tribune permettant aux 
ministres de la Défense de délibérer de la politique 
nucléaire. 

En 1967, le Conseil de l'Atlantique Nord a adopté le 
Rapport Harmel sur les tâches futures de l'Alliance, 
qui établissait le plan d'action pour des efforts 
renouvelés en vue de réduire les tensions Est-Ouest, 
grâce à l'intensification des études sur le 
désarmement et le contrôle des armements, et pour 
entamer des négociations multilatérales avec les pays 
membres du Pacte de Varsovie, notamment les 
pourparlers sur les Réductions mutuelles et 
équilibrées des forces (MBFR) à Vienne. 

- En 1969, les intérêts non militaires de l'OTAN ont 
connu un nouvel essor avec la création du Comité sur 
les défis de la société moderne (CDSM) qui met 
l'accent sur les problèmes de l'environnement humain. 

- Au cours des années 70 et 80, on a pris bon nombre 
d'initiatives dans les milieux politiques et 
militaires de l'Alliance en vue d'accroître la 
coordination et la coopération, - par exemple il y a 
eu, en 1977, l'engagement par les chefs d'État de 
l'OTAN d'atteindre un objectif d'accroissement des 
dépenses de défense de 3 % en termes réels et, en 
1984, l'Évaluation des relations Est-Ouest (Rapport 
Harmel II). 

En 1982, l'Espagne est devenue le seizième pays membre 
de l'OTAN, bien que, comme la France, ses forces ne 
fassent pas partie de la Structure militaire intégrée. 
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